
CEDD – Demande de délai supplémentaire
SÉANCE DU 28 NOVEMBRE 2023
1740, RUE DE ROBERVAL

CEDD du 28 novembre 2023

Demande de délai supplémentaire
Démolition du bâtiment situé au 1740, rue de Roberval

4501, rue Saint-Jacques4521, rue Saint-Jacques
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LOCALISATION DE LA DEMANDE

Unité 3.2
Rue de Roberval
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LOCALISATION DE LA DEMANDE

RÉGL. 01-280

USAGES H.1-3

Hauteur min-max (étage) 2-3

Hauteur min-max (m) 0-11

Implantation min-max (%) 35-50
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HISTORIQUE CHEMINEMENT DU DOSSIER
Dépôt de la demande de permis de démolition 22 juin 2021

Tenue de la séance publique d’étude des demandes de démolition en visioconférence (COVID) – Avis 
favorable

CEDD du 31 janvier 2022

‘’Que les travaux de démolition soient terminés dans les 24 mois suivant la date de la prise d’effet de la 
décision du comité’’

30 janvier 2024

Point d’information pour demande de délai supplémentaire afin de compléter les travaux de démolition en 
vertu des dispositions de l’article 20 du Règlement de démolition:
‘’Lorsque le Comité autorise la démolition, il peut fixer le délai dans lequel les travaux de démolition doivent 
être entrepris et terminés. Il peut, pour un motif raisonnable, modifier le délai fixé, pourvu que la demande lui 
en soit faite avant l’expiration du délai.’’

CCU du 6 nov. 2023

• Impacts sur la planifications du projet dus à des problèmes de financement découlant de la situation 
économique instable

• Bien que la Décision soit datée officiellement du 31 janvier 2022, la version signée de celle-ci a été 
transmise seulement en décembre 2022. Ce retard dans la communication a eu un impact significatif sur la 
capacité à planifier et à avancer selon les délais initialement fixés

• Volonté de répondre au besoin urgent de logements mais cela nécessite plus de temps que prévu.

Demande de délai supplémentaire de 24 mois, en vertu des dispositions de l’article 20 du Règlement de 
démolition, afin de compléter les travaux de démolition

CEDD du 28 nov. 2023 

27 nov. 2025
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